LA PROCÉDURE DE DEMANDE D’ENTRAIDE EN MATIÈRE PÉNALE

La recherche et la répression de l’infraction pour protéger le citoyen, ses biens et la société, ainsi que le maintien de la paix et de l’ordre public figurent parmi les objectifs les plus importants pour toute société organisée. Toutefois, cette lutte ne saurait se limiter à la sphère nationale car les délinquants améliorent constamment leur structure organisationnelle, franchissent les frontières avec une grande facilité, perfectionnent leurs techniques, maintiennent d’excellentes communications entre eux et, par conséquent, ils possèdent des capacités considérables pour dissimuler les actes délictueux et le produit de leurs infractions commises sur les plans national et international, et à éviter les investigations et les poursuites judiciaires. Ce sont là les raisons pour lesquelles la coopération entre les pays est nécessaire pour combattre cette menace commune, car cette facilité de franchir les frontières compromet l’échange d’information, l’obtention de preuves, la récupération des biens qui sont le produit des infractions et permet de se soustraire à ses responsabilités ; par conséquent, elle est propice à l'impunité.

Ainsi, convaincue que l’entraide en matière pénale est un mécanisme extrêmement important pour que les États et la communauté internationale puissent lutter contre les infractions, et sachant que l’obtention des preuves est un élément primordial pour établir les responsabilités pénales et, par conséquent, pour éviter l’impunité, la République bolivarienne du Venezuela a adopté une série de mesures au profit d’une procédure accélérée d’entraide en matière pénale, y voyant une façon de lutter contre la criminalité et de remplir les engagements internationaux souscrits par l'État vénézuélien, par le biais de la souscription et la ratification des divers accords et traités internationaux y afférents.

En premier lieu, en application de l’alinéa 17 de l’article 108 et de l’article 201 du Code organique de procédure pénale, le ministère public a été désigné en tant qu’Autorité centrale unique chargée de rédiger et d’exécuter les commissions ou lettres rogatoires en matière pénale, qui ont été étendues à l’assistance mutuelle dans ce domaine. Ainsi, le ministère des Relations extérieures a été prié d’informer tous les pays ou secrétariats généraux d’organisations internationales, le cas échéant, avec lesquels des accords bilatéraux ou multilatéraux ont été souscrits concernant les lettres rogatoires ou les demandes d'entraide en matière pénale, que le ministère public a été désigné comme Autorité centrale de ce pays. 

Dès que le ministère public a assumé sa fonction d’autorité centrale, toutes les demandes ont été centralisées au sein d’une cellule spécialisée, dotée d’un personnel compétent pour assumer des fonctions aussi importantes. Cette cellule est dénommée Coordination des questions internationales (CAI), et relève de la Direction générale pour l'appui juridique.  

Au sein de cette autorité centrale unique a également été désigné un point de convergence adjoint d’un personnel professionnel spécialisé en relations internationales et en droit international public qui, collectivement, ont réussi à canaliser rapidement les lettres rogatoires ou les demandes d’entraide en matière pénale. Il importe de signaler que la désignation de ce point de convergence répond aux exigences établies par les statuts du Réseau Iber-Red. 

La CAI a également procédé à l’établissement d’une base de données qui regroupe les lettres rogatoires et les demandes d’assistance active et passive, ainsi que les accords bilatéraux et multilatéraux d’entraide. La centralisation de ces données a permis de faciliter le suivi et le contrôle de l’exécution de ces démarches. En parallèle, un modèle de lettres rogatoires et de demandes d’assistance mutuelle active a été élaboré, qui établit leurs caractéristiques minima, à savoir : 

· Nom de l’autorité compétente de la partie requérante ;

· Description des faits qui constituent l’objet de la coopération ou de l’assistance ; 

· Description des mesures sollicitées ;

· Citation de la législation applicable ;

· Motifs pour lesquels les mesures sont sollicitées ;

· Identité des personnes faisant l’objet de la procédure pénale, si leur identité est connue ;

· Information sur l’identité, la nationalité, la localisation des personnes devant être notifiées et sur leur rapport à l’enquête ; 

· Description exacte du lieu devant être perquisitionné ; Identification de la personne soumise à examen ; Ou des biens faisant l’objet d’une mesure conservatoire ou définitive ; 

· Description des caractéristiques de la demande et des procédures spéciales qui doivent être suivies pour l'exécution de celle-ci, le cas échéant ;

· Désignation des autorités de la partie requérante qui souhaitent participer à l’instruction de l’action sollicitée et identification de la demande d’autorisation y relative adressée aux autorités de l'État requis ; 

· Texte de l’interrogatoire formulé en vue de l’administration de la preuve orale par la partie requise ;

· Information sur le paiement des dépens qui seront imposés à la personne réclamée par la partie requise ;

· Les conditions établies dans l’article 7 de la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes et dans l’article 18 de la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée, lorsque l'acte qui motive la demande d'assistance porte sur une infraction liée respectivement au trafic de drogues ou à la criminalité organisée.

· Les demandes urgentes doivent indiquer le délai imparti pour leur exécution.

Il importe de souligner qu’une circulaire a été distribuée aux procureurs du ministère public afin de préciser la procédure à suivre pour le traitement des lettres rogatoires et des demandes d'assistance mutuelle active ou passive.

En outre, les procureurs bénéficient de services consultatifs permanents, de la planification et de la tenue de réunions de sensibilisation sur la nécessité de traiter les demandes de façon rapide et opportune, pour éliminer tous leurs doutes à ce sujet, résoudre tout problème éventuel et analyser l’application des instruments internationaux portant sur ce thème.

D'autre part, la CAI formule des observations à l’endroit des projets d’accord sur l’entraide en matière pénale.

PROCÉDURE ACTIVE :

1. Lorsque le procureur chargé de la procédure a besoin de faire rédiger une lettre rogatoire ou une demande d’assistance mutuelle en matière pénale, il peut, s’il le juge nécessaire, demander conseil à la CAI du ministère public. Une fois la lettre rédigée, il transmet celle-ci à l'organe subsidiaire précité pour examen, à la lumière de la législation nationale en vigueur et des usages consacrés sur le plan international.
2. Une fois la demande d’assistance reçue, la CAI demande à la Direction du Secrétariat général une copie certifiée de la décision concernant la désignation du procureur qui la délivre ; dans tous les cas, cette lettre est remise au ministère des Relations extérieures, accompagnée de la lettre rogatoire ou de la demande d’assistance mutuelle en matière pénale.
3. Lorsque la lettre rogatoire ou la demande d’entraide juridique en matière pénale est adressée à un pays de langue étrangère, elle doit être traduite par un traducteur assermenté dans la langue de l'État requis ; dans ce sens, la CAI effectue les démarches qui s’imposent auprès de la Coordination des services généraux pour engager les services du traducteur. 
4. Enfin, la CAI envoie la lettre rogatoire ou la demande d’assistance mutuelle en matière pénale à la Direction générale des relations consulaires du ministère des Relations extérieures pour transmission par la voie diplomatique à l'État requis. 

PROCÉDURE PASSIVE :

1. Le ministère des Relations extérieures reçoit les lettres rogatoires ou les demandes d’assistance mutuelle en matière pénale formulées par les autorités étrangères et les transmet au ministère public. Une fois reçue à la CAI, selon l’objet de la demande, la demande est acheminée à la direction compétente ou au procureur principal de l’entité fédérale correspondante, pour que celui-ci désigne un procureur qui sera chargé de réaliser les démarches demandées, en informant la CAI de l’identité du procureur affecté à chaque dossier ; la direction générale des relations consulaires du ministère des Relations extérieures est également informée de ce choix, et ce pour en informer la représentation diplomatique de l'État requérant.
2. Une fois réalisées les démarches sollicitées, le procureur est tenu de transmettre un compte rendu à la CAI, qui demande à la direction du Secrétariat général une copie certifiée de la décision faisant état de la nomination du procureur chargé du dossier, ladite copie étant annexée à celle-ci.
3. Enfin, le compte rendu des démarches réalisées est acheminé à la Direction générale des relations consulaires du ministère des Relations extérieures pour transmission par la voie diplomatique à l'État requérant. 

Il importe de souligner que le ministère public vénézuélien, en sa qualité d’Autorité centrale unique chargée de cette question et animée par sa vocation de coopération internationale, traite immédiatement les demandes d’assistance qui, en raison de leur gravité et de leur urgence, lui sont acheminées par télécopie, courrier électronique ou par Groove, en attendant que lui parvienne la demande originale. En outre, le ministère public est en contact permanent avec les membres de l’Association ibéro-américaine des ministères publics, du réseau Iber-RED, du MERCOSUR et d’EUROJUST, entre autres, pour répondre à toute demande lui étant adressée.

